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LEÇON 4 : Les comportements responsables face aux 
symboles et aux institutions de la République (le Président 
de la République et l’Assemblée Nationale) et la 
consolidation de l’autorité de l’État. 

 
 

La classification des institutions de la République selon leur attribution 

-les institutions de décision :                   le Président de la République, l’Assemblée Nationale 

-les institutions de contrôle :                    l’Assemblée Nationale, 

-Les institutions  de recours :                  le Conseil Constitutionnel, la Cour Suprême 

-les institutions de consultation :             le Conseil Economique et Social, le Médiateur de la 
République 

-les institutions de distinction honorifique : la Grande de Chancellerie 

Les symboles de la République. 

-La devise 

-L’hymne national 

-Le  drapeau 

- les armoiries 

Le rôle du Président de la République. 

Le président de la république est le chef de l’état. Il incarne l’unité Nationale. Il veille au 
respect de la constitution. Il assure la continuité de l’Etat. Il est le garant de l’Unité Nationale 
et de l’intégrité du territoire. Il est le détenteur exclusif du pouvoir exécutif. Il détermine et 
conduit la politique de la Nation. Il est le chef suprême des Armées. Il est le chef de 
l’Administration 

Le rôle de l’Assemblée Nationale. 

L’Assemblée Nationale est constituée par les  députés ou parlementaires. Elle détient le 
pouvoir législatif : elle vote les lois. Elle a aussi un pouvoir financier car elle vote le budget. 
Elle a aussi un pouvoir judiciaire : son président donne son avis pour la nomination du 
président de la cour suprême et du conseil constitutionnel. Elle intervient dans le domaine 
exécutif : son Président succède au Président de la République en cas d’empêchement absolu, 
de décès ou de démission. 
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Les relations existant les deux Institutions 

Le Président de la République peut faire parvenir à l’Assemblée Nationale des projets de lois 
pour vote. Puis ,ces projets  une  fois votés deviendront des lois de la République après  
promulgation. 

Il est chargé de faire appliquer les lois votées par les députés à l’ l’Assemblée Nationale. 

Quant à  l’Assemblée Nationale, elle veille sur l’action gouvernementale, reçoit les membres 
du gouvernement  qui lui présentent leurs plans d’actions. 

C’est  l’Assemblée Nationale qui vote chaque année le budget. 

Les attitudes et les comportements respectueux face aux symboles de la République. 

- Le recueillement devant le drapeau et lorsqu’on chante l’hymne national 
- Ne pas déchirer ni brûler le drapeau 
- S’arrêter de marcher quand on chante l’hymne national 
- Défendre avec courage l’hymne national 

Le sentiment de fierté devant les symboles de la république 

Les comportements responsables face aux institutions de la République. 

L’obéissance, le respect, la soumission aux décisions et aux personnalités qui les incarnent 

L’importance du respect des symboles et des institutions de la République. 

- Garantir l’ordre républicain 
- Préserver le pouvoir de l’autorité 
Assurer l’unité, la paix, l’harmonie et le progrès social 

 




